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Assemblée générale ordinaire du 23 mars 2015 
 

 Rapport moral et d’activités sur l’exercice 1/4/2014-31/3/2015 

1. Lancement de la 2ème phase de confortement par VNF de la digue de Croissy-sur-

Seine : participation à la 1ère réunion de concertation et d’échange le 2/7/2014 

 

Participaient à cette réunion tenue à Bougival : VNF, le SMSO, des représentants des 

communes environnantes, le CADEB  et Seine Vivante, par délégation d’IDFE et de FNE. 

Les échanges ont porté sur : 

- l'ouverture au public de la digue aux piétons et aux cyclistes (activités loisirs). Largeur 

minimum de 3 mètres au sommet de la digue (exceptionnellement  2 mètres sur une portion 

réduite), et une continuité dans les liaisons vers Chatou et vers Bougival. VNF livrera un 

ouvrage "compatible" avec l'ouverture au public mais n'en assurera ni la réalisation ni le 

financement ni l’entretien. Ce sera le rôle du SMSO. 

- l’intégration de l’ouvrage dans le paysage (la digue-canal est incluse dans le classement, 

parmi les sites pittoresques et historiques du département des Yvelines, du site de la 

Grenouillère situé sur l’île naturelle de la Chaussée.) et l’utilisation au maximum possible des 

techniques du génie végétal (sans doute des techniques mixtes) déjà utilisées par le SMSO 

sur les berges de Croissy.  

Après les premières études, une nouvelle réunion de concertation est prévue dans le délai 

d'une année. Le montant total de l’opération est estimé à 4,6 millions d’euros HT soit 5,5 

millions d’euros TTC. 

2. Suivi de projets  

Croissy 2 : intervention auprès du SMSO pour s’étonner que sur un des secteurs les lits de 

plants et plançons prévus sur les plans de l’enquête publique soient remplacés par des 

enrochements.  

3. Collaboration avec les associations adhérentes à Seine Vivante 

 
3.1 CADEB 

 
3.1.1 Approbation par Seine Vivante du recours contentieux exercé par le CADEB contre 
la DUP (Déclaration d'Utilité Publique) de la Zac de La Borde à Montesson  

3.1.2 Rencontre commune CADEB/ Seine Vivante avec le SMSO du 9/2/2015 (voir ci-
après) 

3.1.3 Participation à la rédaction de l’article « La digue de Croissy sera confortée » dans 
La Lettre du CADEB N ° 53 – septembre 2014 

3.1.4 Participation aux Conseils d’Administration du CADEB 
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3.1.5 Participation à l’étude critique du « Document d’Orientations et d’Objectifs » (D.O.O) 
du SCOT  (Schéma de Cohérence Territoriale) de la CABS, et participation à la rencontre 
initiée par le CADEB avec le sous/préfet de Saint Germain en Laye 

3.1.6 Mise à jour des documents Seine Vivante sur le site internet du CADEB 

 
3.2 Patrimoine & Urbanisme (Bougival) 

 
3.2.1 Participation de Seine Vivante à l’action en appel faite par Patrimoine & Urbanisme 
contre le jugement du Tribunal administratif de Versailles en date du 5 juin 2014 
déboutant Patrimoine & Urbanisme et l’ensemble des requérants de leur requête en 
annulation du PLU de Bougival. 
 
3.2.2 Avis négatif de Seine Vivante déposé le 13 octobre 2014 lors de l’enquête publique 
pour le déclassement de la parcelle AC 111, située à côté de l’école du Peintre Gérôme à 
Bougival. 

 
3.3 LHIL (Les Habitants de l’Île de la Loge) 

 
Dans la continuité de 2013 et 2014, échanges d’informations sur les projets de la ville de 
Port Marly sur l’île de la Loge (implantation d’une passerelle piétons / vélos entre le 
centre de Port Marly et l’Ile, création d’un parc paysagé et éventualité de réalisation 
d’une voie verte) et sur les actions initiées par Emmaüs en réaction en particulier au 
projet de voie verte.  

 
3.4 ADREC (Chatou) 

 
3.4.1 Réunion de travail avec l’ADREC sur le projet de prolongement de la voie verte 
(Paris Londres) entre le pont de Chatou et le nouveau barrage de Chatou, en préparation 
d’interventions auprès de la mairie de Chatou et de la CABS. 
 
3.4.2 Elaboration d’articles communs ADREC-Seine Vivante pour Chatou Magazine : 

Mai 2014 « La qualité de l’eau et les gestes pour la préserver » 
Juin 2014 : « Arbre de bord de Seine : le peuplier blanc » 

 

4. Rencontre annuelle CADEB /Seine Vivante avec le SMSO, le 9 février 2015 

 
Cette réunion a permis comme chaque année d’établir avec le SMSO (Syndicat Mixte 

d’aménagement, de gestion et d’entretien des berges de la Seine et de l’Oise) un point 

d’avancement sur les projets menés par le syndicat sur la partie Seine Amont de son 

périmètre d’intervention (de Maisons Lafitte/ Sartrouville à Carrières sur Seine). 

L’an passé, Réseau Vélo 78 et l’association Racine de Louveciennes s’étaient joints pour la 

première fois au CADEB  et à Seine Vivante  pour cette réunion. Le cercle des associations 

participantes s’est encore agrandi cette année avec la présence de LHIL et Patrimoine & 

Urbanisme, signes de l’intérêt de cette réunion pour les associations impliquées dans la 

préservation des berges de Seine.   
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